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Résumé
La directive relative à l’égalité en matière d’emploi (directive 2000/78) exige de tous les États membres qu’ils 

assurent une protection contre la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle dans l’emploi et le travail. Le 

présent rapport décrit le champ de cette protection ainsi que son impact normatif sur les ordres juridiques internes 

des États membres dans le contexte du droit international et autre en matière de droits de l’homme.

L’interdiction de discrimination fondée sur l’orientation sexuelle est aujourd’hui fermement ancrée dans le droit 

consacré par les Nations unies et le Conseil de l’Europe. En ce qui concerne ce dernier, et plus spécifiquement la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, un lien particulièrement 

étroit est établi avec le droit de l’UE au moyen de l’article 6 TUE.

Avant que la directive relative à l’égalité en matière d’emploi en fasse une obligation pour les États membres de l’UE, 

rares étaient les ordres juridiques nationaux qui stipulaient le principe de non-discrimination fondée sur l’orientation 

sexuelle dans l’emploi et le travail, et plus rares encore ceux qui consacraient ce principe dans d’autres domaines. La 

directive 2000/78 a instauré des règles européennes communes en la matière.

La directive 2000/78 s’applique dans le domaine de l’emploi et du travail, largement défini, à l’exclusion toutefois 

des prestations de la sécurité sociale qui ne relèvent pas de la notion de rémunération au sens de l’article 157 TFUE 

sur l’égalité de rémunération entre hommes et femmes.

La directive interdit la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle entre autres motifs. Le sens du terme reste 

cependant mal défini et la question se pose notamment de savoir si la directive couvre, au-delà de l’orientation 

hétérosexuelle, homosexuelle et bisexuelle, des aspects plus larges de la non-hétéronormativité tels que le mode 

vestimentaire, la manière de s’exprimer ou un comportement qui s’écartent des stéréotypes en termes de rôles 

sociaux ou d’attentes sociales.

La directive 2000/78 interdit les quatre formes classiques de discrimination visées par le droit anti-discrimination 

actuel de l’UE, à savoir la discrimination directe, la discrimination indirecte, le harcèlement et l’injonction de pratiquer 

une discrimination. Ces notions ont, de façon générale, fait l’objet d’une transposition adéquate dans les États 

membres, même s’il existe des problèmes dans certains d’entre eux en rapport, par exemple, avec l’importante 

question du comparateur.

La directive relative à l’égalité en matière d’emploi couvre non seulement la discrimination fondée sur l’orientation 

sexuelle effective de la victime, mais également la discrimination par association ou par supposition. La mise en 

œuvre pose problème à cet égard dans plusieurs États membres. Une loi visant explicitement ces questions fait 

souvent défaut.

La directive relative à l’égalité en matière d’emploi prévoit un certain nombre de dérogations pouvant justifier le 

traitement moins favorable réservé à des personnes en raison de leur orientation sexuelle. Ces dérogations sont, 

de façon générale, correctement transposées dans les États membres, même s’il convient de noter qu’il n’existe 

apparemment au sein de l’Union européenne aucune loi établissant, au moyen d’une réglementation particulière 

et spécifique, un régime d’action positive pour ce qui concerne l’orientation sexuelle. Certains ordres juridiques 

nationaux prévoient une action positive non seulement en tant que dérogation au principe de non-discrimination, 

mais aussi en tant qu’obligation positive – ce qui s’inscrit dans le droit fil de la directive en sa qualité d’instrument 

assurant une protection minimale.
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La majorité des législations nationales anti-discrimination comportent une exception pour les églises et les 

organisations dont l’éthique est fondée sur la religion ou les convictions. La directive précise à cet égard que 

cette dérogation ne saurait justifier un traitement moins favorable fondé sur un autre motif que la religion ou les 

convictions. Plusieurs États membres ne se sont pas dotés d’une disposition explicite à cette fin, et des exemples 

concrets attestent que cette situation pourrait mettre en péril le principe de non-discrimination en rapport avec 

l’orientation sexuelle. 

Les lois anti-discrimination régissent, dans la plupart des États membres de l’UE, les recours et sanctions applicables 

au non-respect de l’interdiction de discrimination fondée sur l’orientation sexuelle. Mais elles ne font généralement 

pas référence de façon expresse et directe à la norme fixée par la directive sur l’égalité en matière d’emploi, à savoir 

que les sanctions doivent être effectives, proportionnées et dissuasives. Aucun État membre ne prévoit de sanctions 

spécialement conçues et adaptées aux actes de discrimination fondée sur l’orientation sexuelle.

La directive relative à l’égalité en matière d’emploi n’oblige pas les États membres à mettre en place un organisme 

pour l’égalité, à savoir un organisme indépendant chargé de promouvoir l’égalité de traitement. En l’absence de 

cette obligation, plusieurs États membres ont institué des instances ayant une compétence générale en matière 

d’égalité, en ce compris la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle. Aucun État membre de l’UE ne s’est doté 

d’une institution en matière d’égalité qui serait exclusivement chargée des questions de discrimination fondée sur 

l’orientation sexuelle.

La directive 2000/78 autorise expressément les législations nationales à prévoir une protection de plus grande portée, 

et il existe parmi les États membres de très nombreuses dispositions législatives qui régissent la discrimination 

fondée sur l’orientation sexuelle en allant plus loin que la directive 2000/78. La proposition de la Commission 

européenne d’harmoniser la norme de protection au sein de l’UE, à savoir de lutter contre la discrimination en dehors 

du domaine de l’emploi en adoptant une «directive horizontale», est actuellement à l’examen. Elle constitue l’une des 

grandes priorités politiques du président de la nouvelle Commission européenne.
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